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Version initiale

La ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie et le ministre de l'économie, du redressement
productif et du numérique,
Vu le code de l'énergie, notamment ses articles L. 314-1 à L. 314-8 ;
Vu le décret n° 2000-1196 du 6 décembre 2000 fixant par catégorie d'installations les limites de puissance des
installations pouvant bénéficier de l'obligation d'achat d'électricité ;
Vu le décret n° 2001-410 du 10 mai 2001 modifié relatif aux conditions d'achat de l'électricité produite par des
producteurs bénéficiant de l'obligation d'achat, notamment son article 8 ;
Vu l'arrêté du 4 mars 2011 fixant les conditions d'achat de l'électricité produite par les installations utilisant l'énergie
radiative du soleil telles que visées au 3° de l'article 2 du décret n° 2000-1196 du 6 décembre 2000 ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'énergie en date du 12 mars 2014 ;
Vu la délibération de la Commission de régulation de l'énergie en date du 2 avril 2014,
Arrêtent :

Article 1

L'arrêté du 7 janvier 2013 portant majoration des tarifs de l'électricité produite par certaines installations utilisant l'énergie
radiative du soleil telles que visées au 3° de l'article 2 du décret n° 2000-1196 du 6 décembre 2000 est abrogé.
Toutefois, les dispositions de l'arrêté du 7 janvier 2013 susmentionné continuent à s'appliquer pour les installations éligibles
au sens de l'article 1er dudit arrêté, pour lesquelles les producteurs ont adressé une demande complète de raccordement
au réseau public au sens de l'article 4 de l'arrêté du 4 mars 2011 susvisé auprès du gestionnaire du réseau public auquel
l'installation sera raccordée, dans les conditions prévues audit article, avant le 10 mars 2014.

Article 2

Le deuxième alinéa de l'article 3 de l'arrêté du 4 mars 2011 susvisé est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :
« Le délai mentionné au premier alinéa est prolongé lorsque la mise en service de l'installation est retardée du fait des
délais nécessaires à la réalisation des travaux de raccordement et, dans le cas d'une installation raccordée au réseau
public de distribution d'électricité, à condition que l'installation ait été achevée dans le délai prévu au premier alinéa. Dans
tous les cas, la mise en service de l'installation doit intervenir au plus tard deux mois après la fin des travaux de

Arrêté du 25 avril 2014 portant diverses dispositions relatives aux install... https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000028907566

1 sur 2 23/02/2026, 09:24

https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028907566/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028907566/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2014/05/08/0107
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2014/05/08/0107
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000586723&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000586723&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000405905&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000405905&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000586723&idArticle=LEGIARTI000006632167&dateTexte=20001209&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000586723&idArticle=LEGIARTI000006632167&dateTexte=20001209&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000028907570
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000028907570
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000028907573
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000028907573


raccordement. »

Article 3

Le directeur de l'énergie est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 25 avril 2014.

La ministre de l'écologie,
du développement durable

et de l'énergie,
Pour la ministre et par délégation :
Le directeur adjoint de l'énergie,

M. Pain
Le ministre de l'économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
Le chef de service,

F. Chastenet de Géry
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